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ARTICLE 13

I. – Après l’alinéa 50, insérer les six alinéas suivants :

« V bis. – Les I et V ne s’appliquent pas aux charges financières supportées par le concessionnaire, 
délégataire, ou partenaire privé, afférentes aux biens acquis ou construits par lui dans le cadre :

« 1° D’un contrat de concession, au sens de l’article 5 de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 
2016 relative aux contrats de concession ;

« 2° D’une délégation de service public mentionnée à l’article L. 1411-1 du code général des 
collectivités territoriales, tel que modifié par l’ordonnance précitée ;

« 3° D’un marché de partenariat, au sens de l’article 67 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 
2015, relative aux marchés publics ;

« 4° D’un contrat qui aurait relevé du champ d’application des textes visés aux 1°, 2° et 3°, avant 
l’entrée en vigueur de ces textes.

« Les charges financières mentionnées au premier alinéa du présent V bis s’entendent également de 
celles supportées par la société dont l’objet unique est la détention de titres de sociétés agissant 
exclusivement en tant que délégataire, concessionnaire ou partenaire privé dans le cadre de contrats 
mentionnés aux 1° à 4°. ».

II. – En conséquence, après l’alinéa 82, procéder à la même insertion.

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 13 transpose l’article 4 de la directive (UE) 2016/1164 du conseil du 12 juillet 2016 
établissant des règles pour lutter contre les pratiques d’évasion fiscale qui ont une incidence directe 
sur le fonctionnement du marché intérieur (dite « ATAD »).

Le paragraphe 4 de l’article 4 du chapitre II de la directive (UE) 2016/1164 du conseil du 12 juillet 
2016 autorise les États membres à exclure les « emprunts utilisés pour financer un projet 
d’infrastructures publique à long terme,… ».

Cette exception prévue par la directive tient compte des efforts exceptionnels nécessairement 
consentis dans le financement des projets d’infrastructures. En effet compte tenu de la taille de ces 
investissements, dans le cadre de contrats signés avec des personnes publiques, certaines entreprises 
privées sont amenées à s’endetter massivement et sur le long terme, eu égard aux montants très 
significatifs à financer (en dizaines, voire centaines ou milliards d’euros). En pratique, l’équipement 
est construit ou acquis par la personne privée. Ce mode contractuel permet de disposer de cet 
équipement et en contrepartie, la personne publique s’acquitte d’un loyer, qui prend en compte tous 
les coûts exposés par la personne privée, y compris le coût des emprunts.

Ne pas transposer l’exception prévue par la directive aurait plusieurs impacts négatifs :

• Un renchérissement des coûts pour les collectivités locales : dans le cadre de l’article 13 tel 
que rédigé aujourd’hui, le coût du capital des projets d’infrastructure va devenir plus cher 
car il amènera une augmentation du financement en fonds propres et sera donc répercuté sur 
les co-contractants publics et les utilisateurs. Or le loyer exposé par la personne publique 
tient compte de tous les coûts exposés par la personne privée dont les coûts des emprunts, et 
sera donc répercuté sur les co-contractants publics. Certes pour l’Etat, le dispositif est neutre 
puisqu’il perçoit un gain d’impôt sur les sociétés mais cela créerait une grande distorsion 
avec les collectivités locales freinant ainsi leurs projets.

• Une baisse sérieuse de l’attractivité de la place de Paris qui est en passe de se positionner 
comme le centre des investissements dans le domaine des infrastructures. En effet la plupart 
des pays européens ont repris cette possibilité d’exception dans leur droit national.

• Un impact sérieux sur la relance de l’économie compte tenu de l’importance du secteur des 
infrastructures en France.

• Un effet d’éviction des PME et ETI des marchés publics concernés, dans la mesure où 
l’effet recherché par le texte initial est d’inciter à financer les projets d’infrastructures 
publiques de long terme par une plus grande part de fonds propres, plutôt que par 
endettement. Or les PME et ETI peuvent avoir plus de difficulté à réunir, même pour une 
quote-part minoritaire, les fonds propres nécessaires

• De nombreux projets existants verraient une dégradation de leurs finances car leur structure 
de financement ne serait plus en adéquation avec les règles de déductibilité. Cela réduirait 
aussi leur capacité à se refinancer, impactant l’Etat qui est le premier bénéficiaire des gains 
de refinancement des projets d’infrastructure.

Le présent amendement a donc pour objet d’exclure du champ d’application de l’article 13 les 
charges financières se rapportant à des emprunts effectués en vue de réaliser ou de gérer des 
équipements publics dans le cadre d’un contrat de concession, de délégation de service public ou 
d’un marché de partenariat.
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